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Soc., 25 oct. 2011, n° 09-43536 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 09-43536

Motifs : "(...) attendu que la cour d'appel a constaté que, malgré son détachement auprès
d'une société espagnole avec laquelle elle était liée par un contrat de travail, Mme X... était
demeurée sous la subordination effective de la société Cuisine solutions, qui avait en outre
pris en charge sa rémunération ; qu'elle en a déduit à bon droit que la rupture du contrat
unissant la salariée à la société Cuisine solutions demeurait soumise à la loi française, quelle
que soit la loi applicable dans les relations avec la société de droit espagnol ; que le moyen
n'est pas fondé".
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